
ÉCHAFAUDAGE ET DÉPÔT DE MATÉRIAUX 

Chapitre II – Article 9 du règlement de voirie communal 

Un échafaudage peut être mis en place pour des travaux sur des constructions (ravalement, nettoyage de 

vitres, etc.). 

Échafaudage en éventail : Étant implanté en surplomb du domaine public, ce type d’échafaudage est autorisé 

uniquement : en cas d’impossibilité technique avérée de recourir à un autre type d’échafaudage ou à une 

plate-forme élévatrice mobile de personnel (PEMP) 

Lorsque l’évaluation des risques démontre que l’utilisation d’un échafaudage en éventail est susceptible 

d’exposer les travailleurs à un risque moindre que toute autre technique. 

Nota : la demande de permission de voirie s’accompagne de la demande d’un arrêté de voirie afin 
d’interdire le stationnement et permettre d’entreposer le matériel et/ou matériaux. Pour une demande liée 
à un surplomb ou une saillie leur autorisation sera à joindre obligatoirement à votre dossier. 

Contact : permissionsdevoirie@montreuil.fr 
 

Dossier technique d’emprise liée à un échafaudage, un dépôt de matériaux, de 

matériels ou d’objets quelconques 

 

Joindre impérativement les pièces suivantes : 
- Le formulaire Cerfa 14023 (avec MOA et MOE) 
- Le plan coté à l’échelle 1/100e ou 1/200e de l’emprise avec les différents cheminements mentionnés 
et éventuels obstacles (type mobiliers, arbres etc…), pour les échafaudages les vues de face, profil et 
aérienne ainsi que la fiche technique seront nécessaires 
- Kbis  
 
DELAI D’INSTRUCTION POUVANT ALLER JUSQU’A DEUX MOIS, UNE FOIS LE DOSSIER COMPLET. 
DEUX MOIS SUPPLEMENTAIRES EN CAS D’INSTALLATION SUR DOMAINE DEPARTEMENTAL. 
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